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I,e,PR,ESIDENT;,m nom du Comité, souhaite ia bienvenue à la d6l&ation 

d'Isra@l et exprime lkspoir que les r?éunions zarorit lieu le plus fréquemment I 

possible afin pe les trav~w.x puiesent ~~anccr:r~pide~~ent. ‘Il convient de 

garder une proc6dure très souple et le President espère qye les d81&ttions I 

exprimeront leurs vues mec une entière liber%&; tout ce qui prêsente un 

caractère confidentiel, stil le fel&tit, ne figurerait p:?? '7;~ compte Tend% 



i’ 
,,i 

2%. SAS2,ON declkwe qu,e SC: d6légation est disposée à coop6rer au’m&- 

mml avec le Comité pour avancer aussi rapidement que possible vers la so- 
‘,._ :* 

lution des problèmes qui se posent, Il fait remarquer que’ le meiii’&r ’ 
,’ ,< 

moyen d’arriver au but commun serait de réduire au minimum la pùhlik.6~ 

faite autour des travaux. d cet égard, il indique qu’un comipte rendu sur 
..,,‘, , 

la signature du Protocole et sur le document de trawai.1 choisi a 6té pu- 

blii: dans la presse arabe; il estirrts que de telles publications ne feront 

.que compliquer’la tache du Comité, 
:, 

En ce qui concerne ,la presse, Xr Sasson estime qu5.i ëst es&sntiel 

que des mesures soient prises ‘pour mettre fin aux attaques et aux menaces 

contre Israël que publie la presse arabe. Ces attaques compromettent .le 

SU~C&S des négociations de Lausanne en diminusnt le confiance du Gouverne- 

ment et, de .la population dlIsrag1, en la bonne volonté des ,Etats arabes, 
1, ‘< I : 

Il est 16gitime que la presse arabe continue d’appuyer ses revendications 
,, , I‘, 

en ce qui concerne le règlement de la paix; la d616gation dlIsra41 demande 
,: 

seulement que le ton belliqueux actuellement’ adoptk soit abandonné,, Il se 
,i’ t i 

tient pour assuré que la presse israBli.enne ne fait pas preuve d’un ton 
‘, ,’ ’ 

aussi belliqueux; en tout cas, si In Commission prenai$ une &cision A.,ce . . ,1 ” .,< 
sujet,. la dêlégation d’Israël en informerait son Gouvernement afin de glas- 

,’ ; . 
surer que la presse ..israélienne fera preuve de la m&ne prudence. 

’ , ,‘,; ” 

Le PRESIDENT fait savoir que ‘cette question sera portée à la connais- 

sanco de: la Com&ssion, qui prendrg une dëcision quant aux mwures.’ à ‘@en- 

cire. Il attir.e l’attention du Comité sur un sutre probl&me où la presse.‘se 

trouve, impkiquée et qui préoccupe quelque pel:. l,,rl. Cowtission; ce Prob&e, ’ 

c 1 est la publication dans la presse-mondiale d 1 informations confidentiel- . . . 

les touchant, ~~ux’travaux de la :Commission; Le President mentionne .tr,oia 5 ‘, .’ 
documents OU ‘d&lar&ions qui ont paru’& entier ou .en résumé ,iI :;_., :‘;‘ 
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dyns 10, presee aprko avoir BtE traites comme rigoureusement confidentiels 

par la Commission; de ce nombre sont le projet de ttPrékmbule" présenté 

par la d616gation isra&i.enne, le Questionn=aire relatif a J&usalem élaboré 
I 

1:~ le ComitE de JQrusalem et la Declaration faite par X, Eytan devant la 

Commission, le 3.k mai, au sujet du retrait des troupes arabes de Palestine, 

Le Prgsidcnt attire Ilattention du ComitQ sur les difficultés que pourraient 

entraker de telles publications pour les travaux'de la Commission et pour 
', 

les délâgations, Il espère qutà liavenir, les déiogations profiteront de la 

présence de l'attache de presse de la Commission et se mettront en rapport 

avec lui avan,,de communiquer des informations B la presse0 

23, SASSON précise que le "PrQabubett et le Questionnaire relatif à 

Jkusalem'ont bt0'communiqu&s a la presse par sa d&Xgation, non pas à des 

fins de propagande, mais.pour informer la population d'Israël et la tenir 

au courant de la politique suivie par son Gouvernement. Une autre raison 

pour laquelle la publication ,a Qtb jug&e nécessaire r4side dans Ilévolution 

des d&bats qui ont eu 1ieu:à Lake Success sur la question de llsdmission 
. 

d!IsraeJl'au sein de 1lOrganisation des Nations Unies; les documents en quos- 

tion avaient une port& sur ces debats et la d&lEgation dtIsraa1 a jugk bon 

de tenir sa dZlégstion à Lake Success informhe des travaux de Lausanne* 

P:, YENISEY fait remarquer quIà. LIavenir, et en principe, il serait op- 

portun que les delégations acceptent de ne pas publier d'informations confi- 

dentielles, si ce nlest avec l'assentiment de toutes les parties intéresk$es, 
. , 

puisqu'il est souvent essentiel pour le succès des entretiens que 'certains 

documents ne soient pas communiqués à la presse avant un certain, dBla.i,, 
. : 

14, SABSON accepte de' soumettre tek' v question à sa délégation' 

porter sa décision au Comité au cours dtune sflance ultérieure, ', I.,. < .' * ,. 
.'. :., 



iii, iIJILISNS j certxin6s questioris à poser B 2% d610gation dJIsr$$l 

et certains ~cnscigncnonts h d0mader en cé qui concerne le problème' 

des réfugi&s fi 
: 

Tout d 1 abord, il voudrait $c eoient fournies des &a- 

tistiques approximkkves r,onw,l'k&zt les &'ugibs qui' s'er0n-k probablticnt 
. 

rapatriés. en p~am5.w iicu$ pour',Oela, I il cl&se 10s réfugiés en diffé- 

rentes cntégorios, par axemplog a)' ceux qui ont Ct6 séparés de leurs fa- 

milles; b) les kxwailleurs dans les plantations dlagr%esj,c) les tra- 

v&Lleurs des ports drHaifn, Jaffi e.6 Tel Avivg d) les trtivczilleurs' de 

l'aérodrome de Lydda et ,telles a@res catégories que ljon pourrait ajouter 

à cellcs-dxi, Einaui~e, afin de mpntrcr ,qu& .ont été les mouvements de 

population, il demaxdc que des estimcltions gén&wles soient faitest a) du , 

.n?pbre .d?ArtibesZ se trouvant en ,F&Lsstine à In $nte du 29 novembre 19&vtpo,r 

diatrict~, et b) du nombre, $tArcbcs se trouvant actuellement dans L~$$~X+ 

d~Isrs81, par districts axions.. .,. Enfin, il danande qu'uns estimation soit 
1 

fournie du nombre de r&fugi&s arabes. qui, ont quitte leurs foyers dans les ,_, 
i 

rhgions occup6es ppr IsraEl dtins la:Pnlestine arabe, telles que la Galilée 

occidentale, le district de Jaffn, Beersheba, le .distrirJt de R&é-Qdda 

ot la 'lzono de G~zclIt. L'orateur fait reklarquor que 11, &-tan 8 1 est déjà s 

mis en rapport avec le Gouv&nuaent '~~I~~n81 au sujet des familles dis- 
. . '. 

persé'es et des trcvaiileurs des ploktxt&& d ~ngrumcs p 
i 

Les rcnseignemcnts 

demandés son& diordre purement stakatique et aideront â mettre au point 
. 

les solutions qui pourmiont &re apportées"au problème des réfugiés, 
. 

$1, SASSON d&lare en réponse que sa d&légztion Sera heureuse de: 

fournir ,.tou$,es 1&1 statistiques. dont elle dispose,: ',à titre dtinformation 3. , 
se+ment: 

<’ 

11 souligne nénnmoins 'que '&a position de 'ea dél&tion n!a +. I se+ment~ 
<’ 

11 souligne nénnmoins 'que '&a position de 'ea dél&tion n!a +. I 

pas chtigQ en ce ,qui, concerne le, principe en cause 1 ZSraEl n t accçpte'ra pas chtigQ en ce ,qui, concerne le, principe en cause 1 ZSraEl n t accçpte'ra 

le rapatrikment 'd t aucun réfugié tant qut un règlemer& finCal. ne sera 'pas, ', 

'< 

tant qutun règlemerit firxal ne sera ,pns ', ' 

'< 
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intervenu, et Israëi n'admettra pas'de diseussion sur le problème des 

réfugiés tant que les autres questions sur lesquelles doit porter le rè- 

glement finaI'n!ont .pas fait ll'objet d'un eXamen, 

A la demande de ï+ S~.xr:::: $1. WILKtNS accepte de remettre à la 

.delégation dlIsraF1 le texte écrit de ses questions, 

:  ’ 

La question des frontières. 
'3 /, ., 

M:SASSON fait, remarquer que le problème des' frontieres - puisque 

la carte du plande partage a ét6 prise pour base de"travai.1 - est dif- 

férent de oe.qu~iI:aurait été si les parties devnicnt'prcndre pour base 

de leurs travaux la situation de fait, Le plan de partage prévoyait 

une frontière entre Israël et un Etat arabe palestinien; puisque cet Etat 

nIo. jamais eu d!existcnce, Israël ne peut entamor une discussion au sujet 
* 

des frontières tant que le statut de la Palestine arabe n'aura pas été 
' . 

fixé, "La décision de 1IAssemblee générale nla pas donné de droits po- 
". 

litiques aux Etats arabes voisins, Il nIest pas possible de prendre pour 

base de travail une partie soulemont du plan de partage sans reconnaetre 
.' 

les droits des Arabes palestiniens, Isra81 a fait la preuve de sa bonne 

volonté et de son desir de coopération en acceptant la proposition de la 
. 

Commission tendant a prendre pour base le plan de partage; mais, si l*on 

s'en tient a ce plan, Israël ne peut discuter la fixation de ses frontiè- 
, 

res avec le Royaume Hachémite de Transjordanic, puisque le plan ne 

prévoit pas qutIsraB1 ait une 'frontière politique c,ommun,.. i'Y- > w Je Yq' 

Il se peut quiIsraël, les délégations arabes et la Commission reconm 

naissent que la situation a changé, qufil est impossible de constituer un 

Etat arabe independant'on Palestine, ot quo le plan, de partage,nlest plus 
1. ,. .' 1 si 

applîoable, 
,: i. 
En ce cas, il faut changer de base de discussion; Israël 
; ! .: . 

Pourrait alors ontamer des negociatior& territoriales avec les Etats arabes, 

,_ 
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pastie de son territoire, 

,. . 

..: 5 ., : .,, 
tiraient leurs troupes do Palestine .'Y <,, , Isra'dl à son tour retirerait les 

siennes du terrj$+ire indiqué sur la carte comme territoire arabe, afin ".,' -, I , :..:, !.. 
qu~unpldbisoi~e libre puisse y avoir.lieu, %' . .,' ,, . ,.;, ., * 

i\i, SASSON d6ciare en r6ponse quIil existe uri& diff&cnce.fondamcntale 

entre'la sit&k&i d:IsraL?l en'&Lestine et celie.&s Et&ts arabes; IlAs- 

semblée g&&ah k'confhé & ilEtat dtIsrc?iTl des droit:@ juridiquement 

fondés en Palestinej 'alOs que les tints nrabos nlCti possèdent aucun de, , 

eCt ordre0 Ta '&testion.dcs frontières doit Étre.rSgl6e. par les Juifs et 

. ks A&bes dé'Pki&tine, et non pas par, Isra81,et 1és~~Etatswabas .:isins. 

Tant quk la Oar& du'phn de patiage ser;t,de.bzse, &~discussion~ il faut' 

('en tenir' Bg&2mont à la résolution elle-rf$me; :. . . ' 

La,,ComM.ssion nIa pu pouvoir de, constituer en'~Pslostine un Eh% 

arabe indép6tidGant; mais son mandct lui impose d6 trouver.une~solution 

,qu problème de la Palestine dans son'onsemble; Il ést impossible de 

trouver ao telle solution avcnt'que soi.?, dGcid4 10 sttitut fwtur de la,. 8 

~alestine~ntiabe, '<' .- : .ï .; .:' i '.; ,: .!. . 

11, Sassan demande"#o'la Commkssion obtkenne:,des Etats arabes une 

déclaration qW& au poht de savoir sJils v+eulenl;.garder des droits po-:' 
, 

_. 
Iltiques pej+iGiiGnts sur les'territoircs ,quJ&lsY.o&upent rf3ïLitairement. ; .< 

I) ., ,. ( .< .' '. 

', 1 

A 



rmintenant., LoNqUe CC point sera tir6 au clair, les discussions 

pourront commencer sur une base pratique, Ismül pourrxit 8tre 

disposé à conclure un accord avec le Liban pour le maintien de la 

fronkiére qui oxist~it au temps du Nhdat, Si ItEgypte venait à r+ 

noncor à toutes sca rewndicntions territoriaJzs on Palestine, Israël, 

pourrait antamor des discussions,au sujet de la. r6gion de Gaza et, de 

ce fait, liquider le problème des réfugiés dans ce domaine. 

Si, Sasson r6pète qu~Isk$l est dispos6 à n6gocier sur Ilune OU 

l~mtre base: soit avec un Etat indilpondant de la .Fkle&.no arabea 

la base de discussion état alors les fronti&res du plm de partage, 

soit directenwA woc 10s Etats arabes, la base de discussion é$mL 

les frontières établie& par l~amistice en vigueur, 


